
COMMENTAIRE

Tout citoyen peut circuler librement sur le territoire italien, excepté pour 
des raisons de sécurité, par exemple dans les zones où ont eu lieu des
tremblements de terre; ou pour des raisons de santé, comme les zones
touchées par des épidémies. D'un point de vue politique, la liberté de 
mouvement ne peut pas être limitée, comme c’était le cas pendant la 
période fasciste . Au cours de cette période, les opposants subissaient le 
confinement, c'est-à-dire qu’ ils étaient isolés pour éviter la diffusion de 
leurs idées, influencer les autres et générer des révoltes. Tous les citoyens
ont la possibilité d'entrer et de sortir d'Italie, sauf s’il existe des
dispositions légales qui s’y opposent, comme des obligations familiales, de 
justice ou militaires, et de posséder un passeport pour se rendre à 
l’étranger.


